
( N° 108. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE ou 19 FtVRlli:R 18!)6. 

Projet de loi relatif au ré,;imc fiscal du tabac (1). 

1. - AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. HOYOIS ('). 

AnT. 6. 

Ajouter au § i les mots : 
• . « à l'exception des marchands-détaillnnts, boutiquiers.débitants de Lois 

sons ou autres, vendant accessoirement des tabacs, sans enseigne ni élalaKe » • 

Jos. Ho\·01s. 

11. - SOUS-AMEL';DEMENT PHÉSENTÉ PAR l\l. DE ROUILLI!:. 

ART. 12. 

Ht·mplaccr le§ 4 (du projet amendé, n° 53) par la disposition suivanle : 
1, Sonl dispensés du payement du droit de licence les débitants qui ven 

dant aceessoir'ernent des tabacs fabriqués, sans enseigne ni étalage, sont 
rangés dans la dernière classe des débitants de tabac », 

011 DE RomLLÉ, 
MAENUAUT, 

L. DE SAllILEER, 

HECQ, 

DUQUESNE, 

DE MONTPELLIER. 

(') Projctdeloi,n°3l-l, 1 . 
n O 3

.,.
1 

session de 1894-189.'>. 
H pport, n ., , 

Aruendemenls, n•• 53, M,, !)8, tOO et 105. 
Dcuxièmo rapport, n• 70. 

(!!) La discussion de cet amendement a été ajournée à la discussion de l'article t ~. 


